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DELIBERATION DU BUREAU METROPOLITAIN DU 08 JUILLET 2021 
 

SALON DE L’AGRICULTURE PAYSANNE 2021 - SUBVENTION A 
L’ASSOCIATION VERTS DE TERRE 
 
 
 

Plusieurs acteurs associatifs (De la ferme aux quartiers, les AMAP de la Loire, La 
Fourmilière – supermarché coopératif) se sont regroupés et ont créé l’association Verts de 
Terre début 2019. L’objectif initial consistait en une mise en commun des moyens pour la 
concrétisation d’un Salon de l’Agriculture Paysanne de la Loire. Organisé pour la première 
fois le dimanche 08 septembre 2019 au parc Joseph Sanguedolce à Saint-Etienne, le Salon 
a enregistré près de 3 000 entrées et 510 repas servis. 
 
L’association a par ailleurs cherché ces deux dernières années à promouvoir plus largement 
l’agriculture paysanne et l’alimentation locale au travers de temps d’échange et d’animations 
(projection de films, rencontres, débats). 
 
Fort du succès de son premier salon, l’association Verts de Terre ambitionne d’organiser 
l’événement tous les deux ans. La deuxième édition est ainsi programmée le week-end du 
11 et 12 septembre 2021, sur le site du Puits Couriot. 
 
Cet événement, qui se veut à la fois éducatif, festif et informatif, entend sensibiliser le grand 
public aux enjeux d’une alimentation de qualité, inciter les consommateurs à 
s’approvisionner en produits locaux et donner à voir le travail mené par les acteurs engagés 
dans une démarche d’agriculture paysanne, soucieuse de l’environnement. 
 
Comme lors de l’édition 2019, plusieurs activités sont proposées :  
- volet éducatif : stands de présentation pédagogique et ateliers, conférences/débats pour 

découvrir le modèle agricole et ses pratiques ; 
- volet informatif : tour d’horizon des acteurs du territoire (marché paysan), coin librairie ; 
- volet festif : dégustation (ateliers culinaires, restauration, buvette), animations (exposition 

photo, animations musicales). 
 
Une centaine de bénévoles devrait être mobilisée pour l’organisation de ce salon. 
 
Cette action correspond pleinement aux objectifs de la politique agricole de Saint-Etienne 
Métropole, à savoir la sensibilisation du grand public aux enjeux de l’agriculture et le 
rapprochement des agriculteurs et des habitants.  
 
La localisation même de l’événement (quartier Tarentaize-Beaubrun-Couriot) répond à 
l’envie de s’adresser à un public urbain, relativement éloigné du monde agricole, tout en 
s’inscrivant dans une forme d’éducation populaire. 
 
Par ailleurs, en promouvant une alimentation locale et durable et en mettant en relation les 
différents acteurs du système alimentaire, l’évènement répond aux axes de travail mis en 



avant par Saint-Etienne Métropole dans le cadre de l’élaboration de son projet alimentaire 
territorial (PAT) : 
- axe 1 : encourager le développement d’une culture du consommer sain, local et 

responsable et favoriser l’accès de tous à une alimentation de qualité ; 
- axe 2 : soutenir l’économie locale en favorisant le développement d’un système 

alimentaire résilient, attractif et ancré sur le territoire métropolitain ; 
- axe 3 : promouvoir un système alimentaire plus respectueux de l’environnement. 
 
L’association Verts de Terre sollicite une subvention de Saint-Etienne Métropole à hauteur 
de 4 000 €. Le coût prévisionnel de cette manifestation s’élève à 28 910 € TTC (frais de 
communication, frais d’aménagement du site d’accueil, fourniture de produits locaux, 
animations) et les recettes du Salon (participation du public, restauration sur place, buvette) 
sont estimées à 13 860 €. 
 
Saint-Etienne Métropole propose une subvention plafonnée à 2 500 €. Celle-ci sera versée 
en une seule fois sur présentation d’un bilan détaillé et pourra être ajustée à la baisse en 
fonction du montant des recettes effectivement perçues. 
 
 
Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré : 
 

- autorise le versement d’une subvention de 2 500 € maximum à l’association 
Verts de Terre pour l’organisation du Salon 2021 de l’Agriculture Paysanne de 
la Loire ; 
 

- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer la 
convention ci-jointe et toute pièce nécessaire à la résolution satisfaisante de 
cette affaire ; 

 
- la dépense correspondante sera imputée au chapitre 65 du budget Agriculture 

de l’exercice 2021. 
 

 
 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
 
 
 

Gaël PERDRIAU 
 

 
 

 


